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 n° 300 842 du 30 janvier 2024 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF 
Avenue Louise 54/3ème étage 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 31 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 
décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 avril 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 22 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2024. 
 
Entendu, en son rapport, C. CLAES, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me P. DE WOLF, 
avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 
Vous déclarez être né le […] à Bafoussam et être de nationalité camerounaise. Vous dites être d’origine 
ethnique bamilékée, de religion chrétienne et sans affiliation politique ou associative. Vous viviez seul 
dans un studio à Foumban depuis 2018. Vous arrêtez vos études en troisième année secondaire en 
raison du décès de votre père et des problèmes financiers de votre mère. 
 
Vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale les faits suivants : 
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En 2017, l’ami de votre père vous propose un travail en tant que pompiste pour Total. Vous effectuez 
d’abord un stage d’un mois à la station Total de la route Foumban à Bafoussam ainsi qu’une formation 
de deux semaines à l’hôtel [A.] de Bafoussam. Après, à partir de janvier 2018, vous êtes affecté à la 
station Total de Foumban I et II où vous vous occupez soit de la pompe soit de la boutique à raison de 
six jours par semaine. Vers le milieu de l’année 2019, [J. et M.], deux ouvriers en bâtiment qui viennent 
pour vidanger leur camion vous approchent sur votre lieu de service et vous proposent de revendre leur 
carburant dans votre station-service. Dans un premier temps, vous refusez et ensuite vous acceptez car 
ces derniers arrivent à gagner votre confiance. La nuit, ces derniers vous livrent des bidons de gazole 
pour un total de 500 litres que vous stockez chez un homme juste derrière la station. Lorsque vous 
prenez votre service du matin, vous vendez d’abord leur gazole qui est moins cher et sur lequel vous 
vous faites un bénéfice plutôt que celui de la station-service. Cinq mois plus tard, en 2020, comme votre 
rendement avec ces deux hommes est supérieur à votre rémunération chez Total, vous décidez de 
démissionner et de vous installer à votre propre compte en louant un magasin et en y installant des « 
kéro-bars » tout en continuant à vous approvisionner auprès de ces deux hommes. Un mardi de 
septembre 2021, ils vous contactent vous expliquant qu’ils sont tombés en panne et vous les accueillez 
immédiatement chez vous pour la nuit. Le lendemain matin, alors qu’ils retournent chercher leur 
véhicule et régler la panne à Bafoussam, vous remarquez qu’ils ont oublié leur sac de voyage. Comme 
ils sont censés revenir le soir, vous les contactez et ces derniers vous répondent qu’ils arrivent avant de 
ne plus jamais donner signe de vie. Le dimanche, alors qu’un camionneur vous réclame du gazole, vous 
vous déplacez jusqu’à votre magasin et sur place, vous êtes arrêté par des gendarmes et conduit à la 
brigade Terre de Foumban. Là-bas, vous restez environ deux semaines pendant lesquelles vous 
subissez des tortures. Lorsqu’ils décident de partir fouiller votre domicile, ils retrouvent les sacs de [J. et 
M.] contenant notamment le drapeau ambazonien et des munitions; vous êtes accusé d’être un 
terroriste, ils vous tabassent et vous perdez connaissance. Après, vous vous retrouvez hospitalisé à 
l’hôpital du district de Foumban où vous restez deux semaines avant de vous évader grâce à 
l’intervention de votre oncle maternel et de son ami gendarme. 
 
Vous quittez le Cameroun le 15 octobre 2021, vous passez par l’Italie et la France pour arriver en 
Belgique le 4 novembre 2021. Vous y introduisez une demande de protection internationale auprès de 
l’Office des étrangers (OE) le 5 novembre 2021. 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez un bulletin de paie de la station  
 
Total Foumban I et II, deux constats de lésions et un suivi de consultation psychologique. 
 

B. Motivation 

 
Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial 
dans votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise en ce qui vous concerne, étant 
donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure actuelle et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 
vous incombent. 
 
Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il 
n’existe pas de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 
 
A l’appui de votre demande de protection, vous invoquez une crainte envers les autorités 
camerounaises car vous avez été arrêté et détenu en raison de votre lien présumé avec le mouvement 
séparatiste ambazonien ; vous craignez par conséquent pour votre vie (Entretien Personnel du 3 avril 
2023 (EP 03/04, pp.10, 11, 26 et 27). Plusieurs éléments affectent cependant la crédibilité de la crainte 
alléguée. 
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Tout d’abord, le contexte que vous présentez comme étant à l’origine des problèmes que vous 
présentez ne tient pas. En effet, alors que deux hommes prénommés [J. et M. ]se rendent trois à cinq 
fois dans votre stationservice Total pour vidanger leur camion, ceux-ci vous repèrent et vous proposent 
un business onéreux de revente de carburant. Questionné sur votre attitude par rapport à cette 
proposition, vous expliquez spontanément avoir dans un premier temps refusé de peur de ne pas arriver 
à combiner ces deux activités et ce n’est que lorsque ceux-ci vous ont rassuré en déclarant travailler sur 
la route en construction de Bangourain depuis laquelle ils vous livreraient en gazole que vous avez 
accepté. Comme ceux-ci se présentaient d’une manière honnête, vous ne vous êtes pas inquiété (EP 
03/04, pp.10, 16 et 17). Pourtant, alors qu’il s’agit d’une activité illicite à laquelle vous vous êtes adonné 
parallèlement à votre travail officiel pour le groupe international Total, vous n’avez pas cherché la 
moindre information sur ces deux personnes puisque vous ignorez tout d’eux, tant leurs informations 
personnelles que professionnelles. Vous commencez par nous livrer une description extrêmement 
vague et peu détaillée : « [J.] avait les cheveux touffus, petit de taille mais plus costaud, par contre, [M.], 
de teint clair, cheveux rasés et un peu élancé » et lorsque l’officier de protection cherche à obtenir 
d’autres informations en dehors de leur physique, vous répondez qu’ils ne vous avaient pas donné plus 
d’informations sur eux. Invité à expliquer d’où ils sont originaires étant donné que vous affirmiez 
constamment qu’ils travaillaient sur la route de Bangourain, vous répondez cette fois qu’ils étaient 
originaires du Nord-Ouest, autrement dit dans la région anglophone avant de finalement ajouter qu’ils 
provenaient spécifiquement du village de Banso. Vous expliquez avoir obtenu ces informations via le 
gérant de votre station-service qui était originaire du même village et parlait la même langue, vous 
ajoutez que ces derniers se sont même familiarisés en raison de leurs appartenances identiques. 
Concernant leur travail, vous êtes simplement capable d’affirmer qu’ils étaient ouvriers en construction 
affectés sur la route de Bangourain. À ce sujet, vous déclarez que cette route se situait à quelques 
kilomètres plus au Nord de la station où vous travailliez mais n’avez jamais été sur leur lieu de travail 
tout comme au dépôt où ils s’approvisionnaient en carburant pour vérifier ces informations. Vous 
ignorez par conséquent également comment ces deux hommes parvenaient à obtenir un meilleur prix 
que Total (EP 03/04, pp.15, 16 et 19). Autrement dit, il est totalement inconcevable que vous ayez pris 
le risque d’entamer ce business de carburant parallèlement à votre activité chez Total alors que vous ne 
vous êtes jamais intéressé ou informé au sujet de cette affaire et de ces deux hommes, en ce compris 
auprès de vos collègues pompistes auxquels des activités similaires étaient régulièrement proposées, 
auprès du dépôt d’approvisionnement de gazole que vous pensiez identique au vôtre et auprès de votre 
gérant qui les connaissait personnellement (EP 03/04, pp.16 à 18). 
 
Ensuite, concernant les faits à l’origine de votre persécution, ceux-ci ne peuvent en aucun cas être 
considérés comme crédibles pour plusieurs raisons et notamment au vu du constat précité et de 
l’absence totale de preuves concernant votre activité d’indépendant. En effet, d’une part, au vu des 
bénéfices réalisés grâce à la revente du carburant avec ces deux personnes, vous décidez en 2020 de 
démissionner de chez Total et de vous installer à votre propre compte en louant un magasin et en y 
construisant trois « kéro-bars ». À cet égard, vous ignorez quand exactement vous débutez votre 
activité en tant qu’indépendant et vous ne déposez aucun document pouvant l’attester tout comme de 
votre démission de chez Total. Vous expliquez que vous ne payiez pas d’impôt, que tout était au noir et 
n’avez pas eu besoin d’une quelconque autorisation pour la construction de vos pompes. Vous ajoutez 
qu’au Cameroun, c’est toujours ce même constat qui est d’application, et tant que vous n’êtes pas 
attrapé, vous pouvez poursuivre vos activités, ce qui ne s’avère en aucun cas convainquant (EP 03/04, 
pp.10, 18 et 19). Par ailleurs, alors que vous leur auriez rendu service en les accueillant chez vous suite 
à une panne de voiture, [J. et M.] auraient volontairement laissé deux sacs de voyage dans votre 
domicile avant de disparaître. Le dimanche qui suit, un pick-up de la gendarmerie vous attendait pour 
vous arrêter vous accusant de collaborer avec deux Ambazoniens déjà interpelés et assassinés. Le 
CGRA constate par ailleurs que vous avez fait preuve d’une attitude totalement illogique pendant leur 
absence puisque lors des six jours qui ont séparé leur départ de votre arrestation, vous n’avez jamais 
jugé utile de regarder dans leurs sacs ou de chercher à obtenir davantage d’informations à leur sujet 
alors que vous affirmiez pourtant que deux jours après leur départ, vous commenciez à vous poser des 
questions suite à leur disparition (EP 03/04, pp.10, 19 à 21). D’autre part, le CGRA remarque également 
que vous ne présentez aucun profil politique puisque vous avez affirmé n’avoir aucune affiliation 
politique et aucun lien avec le conflit anglophone sévissant dans la région du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest du Cameroun puisque vous êtes un francophone, originaire de Bafoussam et viviez à Foumban 
depuis janvier 2018, deux localités situées dans l’Ouest du Cameroun. Vous n’avez par ailleurs jamais 
voyagé dans le cadre de votre travail hormis pour des formations au siège de l’entreprise à Bafoussam 
(EP 03/04, pp.8 et 9). Autrement dit, rien ne permet de croire que vous auriez débuté une activité avec 
[J. et M.] en vous installant à votre propre compte et de comprendre les raisons pour lesquelles vous 
auriez rencontré des problèmes dans ce cadre-là d’autant plus que vous n’avez aucun profil politique et 
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aucun lien avec la région anglophone en conflit. Partant, ces faits ne peuvent en aucun cas être à 
l’origine de votre arrestation et de votre détention. 
 
Concernant votre détention à la brigade Terre de Foumban, celle-ci manque également de crédibilité.  
 
En effet, après avoir été arrêté, vous êtes immédiatement conduit à la gendarmerie. Lorsqu’on vous 
encourage à vous exprimer de manière détaillée sur vos conditions de détention, vous parlez 
simplement de vos codétenus et lorsque l’officier de protection vous invite à ajouter un élément 
concernant celles-ci, vous répondez que vous dormiez sur le sol avec un short et uriniez dans une 
bouteille que vous placiez comme oreiller (EP 03/04, p.22). Invité à relater un réel sentiment de vécu, 
lorsqu’on vous demande d’expliquer concrètement une journée-type en détention, vous vous limitez 
essentiellement à répéter les tortures subies et la crainte ressentie lorsqu’ils vous ont parlé 
d’Ambazoniens alors que vous seriez pourtant resté plus de deux semaines au total dans ce lieu de 
détention (EP 03/04, p.23). Convié à fournir des détails sur vos codétenus, vous expliquez d’abord que 
vous étiez avec quatre personnes dans la cellule avant de déclarer que vous étiez avec trois hommes et 
donc que ça faisait trois. Confronté par rapport à ce chiffre en entretien, vous déclarez finalement 
qu’avec vous, ça faisait quatre personnes. Vous ne parvenez d’abord pas à avancer la moindre 
information à leur sujet hormis que l’un d’eux est connu pour des faits de vol ou encore qu’un autre avait 
l’œil enflé alors que vous affirmez avoir discuté pendant votre détention. Concernant leurs identités, 
vous n’êtes pas en mesure de les donner et n’avancez que des surnoms tels que « papi » ou « Ngoma 
» après une nouvelle question posée par l’officier de protection (EP 03/04, p.24). Concernant les 
interrogatoires subis, vous expliquez qu’après votre arrestation où vous aviez déjà expliqué avoir 
collaboré avec [J. et M.], c’est le commandant qui venait vous poser des questions supplémentaires au 
sujet de vos relations avec eux avant de préciser que tous les gendarmes qui vous torturaient vous en 
posaient également. Pourtant, alors que vous avouez dès votre arrestation avoir eu des contacts avec 
eux via votre business de carburant et qu’ils vous auraient confié les avoir arrêtés et assassinés, ce 
n’est que deux semaines plus tard que les gendarmes procèdent à la fouille de votre domicile et qu’ils 
retrouvent leurs sacs contenant des munitions et le drapeau ambazonien (EP 03/04, pp.21 à 25). Le 
CGRA note par conséquent que vous vous êtes limité à délivrer un récit insuffisamment consistant, 
lequel ne permet pas de refléter un véritable sentiment de vécu personnel, de telle sorte qu’il ne peut 
croire que vous ayez été incarcéré en septembre 2021 pendant environ deux semaines à la brigade 
Terre de Foumban. 
 
Par conséquent, votre évasion à la suite de votre hospitalisation à l’hôpital du district de Foumban, ne 
peut elle aussi pas être considérée comme établie d’autant plus que vous ignorez comment votre oncle 
a rencontré son ami, le commandant qui vous a fait évader et pour quelles raisons ce dernier aurait 
accepté (EP 03/04, p.25). Par ailleurs, alors que vous avez été accusé de collaborer avec le mouvement 
séparatiste ambazonien suite à vos déclarations au sujet de votre collaboration avec [J. et M.] et les 
preuves retrouvées à votre domicile, vous ne vous êtes en aucun cas renseigné sur une éventuelle 
procédure judiciaire ouverte contre vous. Vous répondez simplement que vous n’osez plus contacter 
votre oncle de peur qu’il ait des problèmes. Pourtant, vous êtes toujours en contact avec votre mère qui 
vit à Bafoussam mais ignorez si cette dernière a des informations de votre oncle au sujet de votre 
situation à vous au pays (EP 03/04, pp.25 et 26). 
 
Les documents remis à l’appui de votre demande de protection ne permettent pas de renverser le sens  
de la présente décision. 
 
Concernant votre bulletin de paie de la station Total Foumban I et II, ce document permet d’attester de 
votre activité professionnelle au sein de cette entreprise, laquelle n’est nullement contestée. 
 
Le certificat médical daté du 6 janvier 2022 juillet 2018 et émanant du docteur [J.] relève des cicatrices 
préombilicale, au niveau du bord de l’œil droit et au niveau de la face antérieure de la cheville droite; et 
celui du 24 novembre 2022 et émanant du docteur [S.], relève de multiples cicatrices. Si le CGRA ne 
remet nullement en cause l’expertise de ces médecins qui ont constaté ces lésions, ces derniers ne 
peuvent se prononcer avec certitude sur leur origine ou le contexte dans lesquels elles ont été 
occasionnées. Ces documents ne permettent pas de changer la teneur de la décision. 
 
En ce qui concerne votre attestation de suivi psychologique, datée du 6 avril 2023 et émanant de [K. P.], 
psychologue clinicienne et psychothérapeute, celle-ci met simplement en avant votre prise en charge 
psychologique depuis le 8 décembre 2022. Dès lors, ce document ne suffit pas à renverser le sens de la 
présente décision. 
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Outre le statut de réfugié, un demandeur d’une protection internationale peut également se voir 
accorder le statut de protection subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui 
affecte le pays d’origine du demandeur atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un 
civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa 
présence, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 
décembre 1980. 
 
« Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI Focus 

« Cameroun. Régions anglophones : situation sécuritaire. » du 20 février 2023, disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_cameroun._regions_anglophones._situation_securitaire_20230220.pdf ou 
https://www.cgvs.be/fr. que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise anglophone 
». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions anglophones du 
Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée par les violences 
liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés, principalement à la frontière des 
régions anglophones. Il ressort donc clairement des informations que la violence liée à la crise 
anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle 
n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court 
un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 
informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du 
Cameroun, plus précisément dans la région de l'Ouest (Bafoussam) dont vous êtes originaire, ne 
répond pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une 
protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint 
un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en 
l’espèce dans la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque 
réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité. 
 
En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans votre 
chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De 
l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi 
sur les étrangers du 15 décembre). 
 

C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 
 
2. La requête 
 
2.1. La partie requérante ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la 
décision entreprise. 
 
2.2. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de « l’article 1 A(2) de la Convention 
de Genève du 28 juillet 1951, relative aux réfugiés, des articles 48, 48/2 à 18/5 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, de l’établissement et de l’éloignement des étranges, des article 2 
et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi 
du 15 décembre 1980 précitée, des principes généraux de bonne administration, notamment de son 
principe de préparation avec soins d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de 
l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ ou les motifs, de l’erreur d’appréciation et du 
principe du bénéfice du doute ». 
 
2.2.1. Dans une première branche du moyen « Concernant le contexte qui est à l’origine des problèmes 
du requérant », la partie requérante soutient que « les exigences de la partie adverse dépassent le 
raisonnable et ne colle pas au contexte culturel du requérant et la situation dans laquelle il se trouve. ». 
À ce titre, elle reprend, reformule et clarifie ses déclarations, tout en apportant des explications 
factuelles et contextuelles.  

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._regions_anglophones._situation_securitaire_20230220.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._regions_anglophones._situation_securitaire_20230220.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._regions_anglophones._situation_securitaire_20230220.pdf
https://www.cgvs.be/fr


  

 

 

CCE X - Page 6 

Elle ajoute que « Le requérant a précisé à son conseil qu’il cherchait également à obtenir des rentrées 
financières supplémentaires pour combler les besoins présents et futurs de sa compagne enceinte ». 
Elle soutient que les informations à la disposition du requérant étaient suffisantes pour accepter le 
marché, et que « les informations demandées par la partie adverse, […] Sont de manière évidente 
sensibles », s’agissant d’ « […] éléments que des ravisseurs n’auraient jamais révélé pour ne pas se 
mettre en danger ou se faire repérer par les autorités. ». En outre, elle argue que l’officier de protection 
n’a pas été loquace lors de l’entretien personnel du requérant et qu’il a posé des questions trop 
générales, « ne permettant pas au requérant de comprendre quel [était] l’élément dont la partie adverse 
[avait] besoin ». Enfin, elle relève que « la description physique ainsi que la description détaillée des 
scènes pertinentes dans le chef du requérant (p. 10 NEP + p. 17-18 NEP) suffisent à rendre crédible 
son récit, même sans détenir la réponse aux questions posées par la partie adverse », et « que le 
requérant donne en réalité de nombreuses précisions pointues comme le nombre de litres, des chiffres 
en matière d’argent, des dates (p. 9 NEP),… dont la partie adverse ne tient pas compte et ne cite 
d’ailleurs pas dans sa décision ». 
 
2.2.2. Dans une deuxième branche du moyen « Concernant les faits à l’origine de la persécution du 
requérant », la partie requérante insiste sur le fait que « le requérant prouve son activité principale 
auprès de Total, […] mais n’est, en toute logique, pas en mesure de prouver son activité 
complémentaire en tant qu’indépendant puisque celle-ci est précisément illicite et clandestine », ainsi 
que sur l’absence « l’absence de démarches et documents officiels au Cameroun, étant un pays très 
peu procédural et bureaucratique ». Elle avance à nouveau des explications factuelles pour justifier le 
comportement du requérant et reprend ses déclarations. Elle soutient en outre que son « lien avec les 
Ambazoniens est suffisant pour s’attirer des souci, sans pour autant nourrir un engagement politique 
réel. Il suffit que ce dernier soit imputé, soit présumé par les autorités. ». 
 
2.2.3. Dans une troisième branche du moyen « Concernant la détention du requérant à la Brigade Terre 
de Foumban », la partie requérante relève que « Contrairement à ce que la partie adverse tente de faire 
apparaitre, en sélectionnant les déclarations du requérant, ce dernier a dressé un tableau très clair de 
sa détention, en nous livrant de nombreuses images ». Quant aux tortures subies durant cette 
détention, elle estime qu’elles ont été expliquées de manière détaillée et qu’« Il s’agit d’un témoignage 
particulièrement horrifiant avec un réel sentiment de vécu qui ne correspond en rien à « se limiter 
essentiellement à répéter » son vécu. ». Elle note également que la partie adverse ne lui a pas posé la 
moindre question complémentaire à ce sujet. Partant, elle soutient que « Ces faits de torture entrainent 
d’ores et déjà l’application de l’article 48/7 de la loi du 15.12.1980. ». Elle relève en outre que « la réalité 
d’une détention ne permet pas de se renseigner sur l’identité, l’origine, les activités et le casier judiciaire 
de chaque détenu présent dans la cellule ». Enfin, elle s’étonne que la partie défenderesse ne 
mentionne pas l’arrestation du requérant dans l’acte attaqué, bien qu’il l’ait décrite précisément.  
 
2.2.4. Dans une quatrième branche du moyen « Concernant l’évasion à la suite de l’hospitalisation à 
l’hôpital du district de Foumban », la partie requérante note que « Le requérant répète ne pas savoir 
comment son oncle a rencontré son ami, qui lui a finalement permis de s’échapper. ».  
 
2.2.5. Dans une cinquième branche du moyen « Concernant le suivi de son dossier », elle soutient que 
« Le requérant n’est pas en mesure de poser des questions quant à sa situation personnelle au 
Cameroun à qui que ce soit. », étant donné que « Cela ferait courir un danger à la personne lui 
apportant des réponses ». 
 
2.2.6. Dans une sixième branche du moyen « Concernant la crédibilité générale accordée au récit », la 
partie requérante relève « qu’aucune contradiction n’est relevée dans le dossier du requérant » et 
considère que « Cette circonstance devrait permettre à elle seule de renforcer suffisamment la 
crédibilité du récit du requérant ou, à tout le moins, en combinaison avec les arguments formulés ci-
dessus, lui accorder le bénéfice du doute ». Enfin, elle soutient, tout en citant la jurisprudence du 
Conseil de céans, que la décision de la partie défenderesse est empreinte de subjectivité. Elle relève à 
ce titre « qu’aucun élément objectif n’a pu être soulevé par cette dernière afin de rejeter la demande du 
requérant », tel que « la réalité des persécutions à l’encontre des personnes soupçonnées d’avoir un 
lien avec les Ambazoniens, sur base d’un engagement profil imputé ».  
 
2.3. La partie requérante prend un second moyen de la violation « des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 
15 décembre 1980 précitée, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 
actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, des principes généraux de 
bonne administration, notamment de son principe de préparation avec soins d’une décision 
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administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les 
motifs, de l’erreur d’appréciation et du principe du bénéfice du doute ». 
 
À ce titre, la partie requérante invoque « un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 
48/4, §2 b) (traitements inhumains et dégradants) et s’en réfère aux développement exposés supra pour 
argumenter sa crainte de persécution et la nécessité à tout le moins que lui soit reconnu le statut de 
protection subsidiaire ». Elle soutient enfin « Qu’à défaut d’accorder au requérant le statut de réfugié ou 
la protection subsidiaire, il y a lieu d’annuler la décision de la partie adverse ». Elle précise « Qu’une 
motivation adéquate doit être prise sur base d’une nouvelle audition » et « Qu’il est important de cibler 
davantage les questions de l’audition sur la crainte du requérant en cas de retour dans le pays d’origine 
au regard de la situation qui règne au Cameroun ». 
 
2.4. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil, « A titre principal : 
[d’]accorder le statut de réfugié à la partie requérante sur base de l’article 48/3 de la loi du 15/12/1980 A 
titre subsidiaire, [d’]accorder le statut de protection subsidiaire à la partie requérante A titre infiniment 
subsidiaire : [d’]annuler la décision du CGRA et [de] la renvoyer pour un examen approfondi de la 
demande et [d’]ordonner une mesure d’expertise psychologique ». 
 
3. Les éléments communiqués au Conseil 
 
3.1 Outre une copie de la décision attaquée et une pièce relative au bénéfice du pro deo, la partie 
requérante n’annexe à sa requête aucun nouveau document. 
 
4. L’appréciation du Conseil  
 
A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
4.2. En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte 
de persécution à l’égard de ses autorités nationales en raison de son lien présumé avec le mouvement 
séparatiste ambazonien. 
 
4.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 
requérant, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque dans le cadre de la 
présente demande de protection internationale. 
 
4.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 
et permet au requérant de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement 
motivée. 
 
Le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 
administratif, qu’ils sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et 
ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 
alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.  
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4.5.1. Le requérant dépose à l’appui de ses dépositions, quatre documents, à savoir : deux constats de 
lésions rédigés en date du 6 janvier 2022 et du 24 novembre 2022 ; une attestation de suivi 
psychologique du 6 avril 2023 ; un bulletin de paie de la station Total Foubman I et II. 
 
4.5.2. Concernant ces documents, la partie défenderesse, qui les prend en considération, estime qu’ils 
ne sont pas de nature à modifier son analyse.  
 
4.5.3. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. En effet, ceux-ci ne permettent pas 
d’établir les craintes alléguées par le requérant. 
 
4.5.4. Quant aux constats de lésions du 6 janvier 2022 et du 24 novembre 2022, le Conseil observe que 
les prestataires de santé se limitent à inventorier les cicatrices observées, à noter « 1° incisive droite 
réparée à Namur il y a 5 mois », ainsi qu’à relever des lésions subjectives, tout en indiquant la présence 
de symptômes traduisant une souffrance psychologique. Si le prestataire de soins explique dans le 
rapport du 6 janvier 2022 que la cicatrice péri-ombilicale droite de 2 cm « serait lié à coup de machette » 
et celui du rapport du 24 novembre 2022 note simplement « Conséquences de coups et sévices au 
pays. Cameroun » ; ils n’analysent pas la compatibilité objective entre les lésions constatées et les 
objets pouvant les provoquer et, en tout état de cause, n’établissent pas que les constats séquellaires 
qu’ils dressent aient pour origine fiable les mauvais traitements dont le requérant prétend avoir été 
victime, à l’exclusion probable de toute autre cause. Enfin, les médecins reprennent les déclarations du 
requérant quant à l’origine alléguée des lésions qu’il présente, comme en atteste la formulation « selon 
les dires de la personne ».  
 
4.5.5. Quant à l’attestation de suivi psychologique du 6 avril 2023, le Conseil relève qu’elle se contente 
de notifier que le requérant est suivi psychologiquement depuis le 8 décembre 2022, de sorte qu’elle ne 
permet pas d’attester la réalité des faits invoqués. 
 
4.5.6. Quant au bulletin de paie de la station Total Foubman I et II, la partie défenderesse relève qu’il 
prouve l’activité professionnelle du requérant au sein de cette entreprise ; élément qui n’est pas remis 
en cause en l’espèce. En outre, force est de constater que la partie requérante n’émet aucune critique à 
l’encontre de l’analyse dudit document opérée par la partie défenderesse ; analyse à laquelle le Conseil 
souscrit pleinement en l’espèce.  
 
4.6. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas 
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force 
probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir 
le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de 
subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant 
les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut 
individuel et sa situation personnelle.  
 
4.7. S’agissant de la crédibilité du requérant, le Conseil considère que la partie défenderesse a 
légitimement pu aboutir à la conclusion que les déclarations du requérant ne permettent pas de tenir 
pour établis les faits allégués et partant, la crainte invoquée. Dans sa requête, la partie requérante ne 
formule aucun argument de nature à remettre en cause ce constat. 
 
4.7.1. Quant au contexte et les faits à l’origine des problèmes allégués par le requérant, le Conseil 
considère, au même titre que la partie défenderesse, qu’il n’est pas vraisemblable que le requérant n’ait 
pas cherché à s’informer davantage sur les deux hommes avec qui il a décidé de collaborer dans le 
cadre d’un commerce illégal de carburant, au regard des risques qu’un tel business comportait. Le 
Conseil estime également que le comportement du requérant à la suite du départ des deux hommes 
n’est pas cohérent. En effet, bien que ces hommes aient disparu – en laissant leurs sacs au domicile du 
requérant – pendant cinq jours alors qu’il devait revenir dans la soirée, le requérant n’a pas entrepris la 
moindre recherche pour comprendre cette absence, ni même ouvert leurs sacs alors qu’il précise lui-
même qu’« après deux jours j’ai commencé à me poser des questions » (v. notes de l’entretien 
personnel (ci-après « NEP »), 3 avril 2023, p.20). 
 
En ce que la partie requérante soutient que « les exigences de la partie adverse dépassent le 
raisonnable et ne colle pas au contexte culturel du requérant et la situation dans laquelle il se trouve. », 
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le Conseil estime au contraire que la partie défenderesse a adéquatement pris en compte le contexte 
culturel ainsi que la situation dans laquelle le requérant se trouvait.  
 
Les explications factuelles apportées en termes de requêtes ne permettent pas de modifier ce constat. 
En effet, la justification selon laquelle « En posant trop de questions et en récoltant trop d’informations 
quant à [J.] et [M.], le requérant risquait de se faire mal voir par ceux-ci, de perdre son marché ou 
encore de se ‘griller’ sur l’exercice d’une activité illicite auprès d’autres personnes », n’est nullement 
convaincante. Il en va de même de son explication lors son entretien personnel, selon laquelle il ne se 
serait pas renseigné davantage sur leur personne « Puisque je les voyais régulièrement vidanger leur 
camion, ils se présentaient d'une manière honnête donc je ne m'inquiétais pas. » (v. NEP, 3 avril 2023, 
p. 16). Le requérant étant au courant qu’il entamait un commerce illégal supposant un certain nombre 
de risques, il est raisonnable d’attendre de ce dernier qu’il s’informe davantage sur ses nouveaux 
partenaires de travail.  
 
Contrairement à ce qui est allégué en termes de requête, les informations particulièrement lacunaires 
quant à leur travail et à leur lieu d’origine, ainsi que la familiarité alléguée avec le gérant de la station, 
n’apparaissent en rien suffisantes pour accepter un marché aussi risqué. Le Conseil observe, au même 
titre que la partie défenderesse, que le requérant a été particulièrement passif, ne s’étant jamais rendu 
sur le lieu de travail de ces hommes, alors qu’il ne se trouvait qu’à quelques kilomètres plus au nord de 
la station où le requérant travaillait, afin d’au moins vérifier les informations qu’ils lui avaient données sur 
leur profession. En ce que la partie requérante allègue que les informations sur le dépôt 
d’approvisionnement ainsi que sur la manière dont ces hommes obtiennent un meilleur prix que Total, 
sont sensibles, le Conseil relève qu’il ressort des notes d’entretien personnel que le requérant pensait 
que leur dépôt était le même que celui de la station Total, soit à Bafoussam (v. NEP, 3 avril 2023, pp. 14 
et 17). Il ne perçoit dès lors pas pourquoi le requérant n’a pas tenté de s’y rendre pour vérifier cette 
information et par la même occasion, tenter de connaître comment ces hommes obtenaient un meilleur 
prix. 
 
De surcroît, le Conseil note que la description que le requérant fait de ces deux hommes est 
particulièrement générale et manque de sentiment de vécu. Il se contente de dire à leur sujet que « [J.] 
avait les cheveux touffus, petit de taille mais plus costaud mais par contre [M.], teint clair, cheveux rasés 
et un peu élancé. » (v. NEP, p. 15), alors qu’il les a vu à de nombreuses reprises, tant avant qu’après 
avoir conclu le marché, et qu’il les a même hébergés chez lui (v. NEP, p. 10).  
 
La précision apportée par le requérant auprès de son conseil, selon laquelle « il cherchait également à 
obtenir des rentrées financières supplémentaires pour combler les besoins présents et futurs de sa 
compagne enceinte », ne permet pas davantage d’expliquer le manque d’intérêt du requérant par 
rapport à la personne de ces deux hommes.  
 
Le Conseil ne peut suivre la partie requérante en ce qu’elle soutient que « l’OP n’est pas loquace dans 
ses questions, émettant souvent un ‘Mmh…’ ou une question trop générale comme ‘quelles sont les 
informations que vous avez sur eux’ ne permettant pas au requérant de comprendre quel est l’élément 
dont la partie adverse a besoin (p. 15 NEP) ». Il ressort effectivement des notes de l’entretien personnel 
du 3 avril 2023 que l’officier de protection a posé de nombreuses questions à ce sujet, sous des formes 
tant ouvertes que fermées (v. NEP, pp. 15 et 16). Partant, le Conseil estime que les questions posées 
permettaient au requérant de comprendre ce qui était attendu de lui.  
 
Partant, le Conseil considère que la partie défenderesse s’est adonnée à une analyse appropriée, avec 
un niveau d’exigence raisonnable. 
 
En conclusion, le Conseil estime, au même titre que la partie défenderesse, que le requérant n’établit 
pas qu’il s’est lancé dans le cadre d’une activité illicite de vente de carburant en collaboration avec deux 
Ambazoniens.  
 
4.7.2. Concernant sa détention à la brigade Terre de Foumban, le Conseil considère, à l’instar de la 
partie défenderesse, que, bien qu’il allègue avoir été incarcéré pendant deux semaines, le requérant est 
particulièrement laconique lorsqu’il s’exprime sur ses conditions de détention, de même que sur la 
personne de ses co-détenus, de sorte qu’il ne ressort aucun sentiment de vécu de son récit. Le Conseil 
ne peut suivre la partie requérante en ce qu’elle soutient que le requérant « a dressé un tableau très 
clair de sa détention, en nous livrant de nombreuses images ».  
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Le développement de la partie requérante selon lequel « la réalité d’une détention ne permet pas de se 
renseigner sur l’identité, l’origine, les activités et le casier judiciaire de chaque détenu présent dans la 
cellule. Au contraire, le port de surnoms et la vague connaissance des faits reprochés est totalement 
cohérent avec les contexte décrit par le requérant. », n’emporte pas davantage la conviction du Conseil. 
Pour rappel, le requérant déclare avoir vécu pendant deux semaines dans une cellule avec trois autres 
hommes. Il n’est dès lors pas déraisonnable d’attendre de ce dernier qu’il livre davantage de précisions 
sur ses trois co-détenus ainsi que sur son vécu à leurs côtés. Il n’est toutefois nullement attendu de lui 
qu’il fasse une description détaillée de leur casier judiciaire.  
 
De surcroit, le Conseil estime également qu’il est invraisemblable que les gendarmes procèdent à une 
fouille du domicile du requérant deux semaines après l’avoir arrêté, alors qu’ils seraient au courant, 
depuis le premier jour de son arrestation, de ses liens allégués avec les deux Ambazoniens.  
 
Quant à son arrestation, le Conseil considère, contrairement à ce qui est allégué en termes de requête, 
que le requérant n’est pas particulièrement prolixe sur cet événement. Il se contente effectivement de 
dire qu’il s’est rendu à la demande d’un camionneur à son magasin et qu’il a été entouré et tapé par 
« normalement cinq » gendarmes en tenue, dont certains étaient grands, et que le chef, qui portait 
« deux barres de couleur or et une étoile de couleur argent ou or » était bien grand et baraqué (v. NEP, 
p. 21). Par ailleurs, questionné sur la raison pour laquelle ces gendarmes seraient venus l’arrêter, il 
répond : « Je ne sais pas, j'ai cherché à comprendre, je ne sais pas comment ils ont fait pour m'arrêter, 
comment ils ont su que je vendais mon carburant, je ne l'ai jamais compris » (v. NEP, p. 21). Le lien 
entre le requérant et les Ambazoniens n’étant pas tenu pour établi et le requérant, tant dans ses 
déclarations qu’en termes de requête, n’apportant pas d’explication convaincante relative à son 
arrestation et à sa détention alléguées, le Conseil ne perçoit pas la raison qui aurait motivé cette 
arrestation et cette détention de deux semaines.  
 
Au regard des éléments qui précèdent, le Conseil considère que l’arrestation et la détention alléguées 
du requérant ne sont pas crédibles. 
 
4.7.3. Quant à son évasion à la suite de l’hospitalisation à l’hôpital du district de Foumban, dès lors que 
de la détention n’est pas crédible, le Conseil considère qu’elle n’est a fortiori pas établie et rejoint le 
développement de l’acte attaqué, qui n’est pas pertinemment remis en cause en termes de requête. La 
partie requérante se contente effectivement d’énoncer que « Le requérant répète ne pas savoir 
comment son oncle a rencontré son ami, qui lui a finalement permis de s’échapper. ». 
 
4.7.4. Concernant le suivi de son dossier, le Conseil ne peut suivre la partie requérante en ce qu’elle 
soutient que « Le requérant n’est pas en mesure de poser des questions quant à sa situation 
personnelle au Cameroun à qui que ce soit. Cela ferait courir un danger à la personne lui apportant des 
réponses. ». Le Conseil relève que le requérant est en contact avec sa mère et un ami au Cameroun et 
qu’il les a déjà contactés pour obtenir des documents (v. NEP, p. 5). En tout état de cause, le Conseil ne 
perçoit pas – à défaut de développements concret en termes de requête –  en quoi une personne serait 
mise en danger pour s’être informée sur l’existence d’une procédure judiciaire à l’encontre du requérant.   

 
4.8. En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit 
par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale, et remettre en cause la réalité de 
son activité commerciale illégale en collaboration avec deux Ambazoniens ainsi que la réalité de son 
arrestation et de sa détention, et a fortiori de son évasion, les déclarations du requérant à ces égards 
n’ayant pas été jugées crédibles en l’espèce.  
 
Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. Le 
requérant n’y apporte pas d’élément de nature à établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien-
fondé des craintes alléguées.  
 
4.9. La partie requérante reproche également à la décision entreprise d’être subjective et de ne reposer 
sur aucun élément objectif, « comme la réalité des persécutions à l’encontre des personnes 
soupçonnées d’avoir un lien avec les Ambazoniens, sur base d’un engagement profil imputé ». Le 
Conseil rappelle que les faits allégués par le requérant manquant de crédibilité, ainsi qu’il a été 
démontré supra, il n’y a dès lors pas lieu d’analyser ce grief.  
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4.10. Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par le requérant ne peut lui être 
accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 
demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres 
», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le 
demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la 
disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à 
l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et 
plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et 
pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès 
que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité 
générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées 
ci-dessus ne sont pas remplies – plus particulièrement les points a), b) c) et e) – et qu’il n’y a dès lors 
pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique. 
 
4.11. Il n’y a pas davantage matière à faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 - 
dont la violation est invoquée dans le recours -, cet article présupposant que la réalité des problèmes 
allégués est établie, quod non en l’espèce.  
 
4.12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 
en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 
requête ou n’aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou aurait 
commis une erreur d’appréciation ; ou violé les principes généraux de bonne administration, notamment 
le principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de 
l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs ; il estime au contraire que la partie 
défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le 
requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées. 
 
4.13. Il en résulte que les motifs et constats précités de la décision attaquée demeurent entiers, et 
empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées. 
 
4.14. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par 
crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
 
B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.15. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :  
 
« le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 
graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés 
comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou 
sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves 
contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 
international ». 
 
4.16. La partie requérante ne fonde pas la demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 
différents de ceux qui sont à la base de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 
 
4.17. Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 
 
4.18. D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 
actuellement dans la partie francophone du Cameroun, plus précisément à Bafoussam, d’où le 
requérant est originaire, corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne 
ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 précitée.  



  

 

 

CCE X - Page 12 

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans les déclarations du requérant ainsi que dans les 
pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une telle 
situation. 
 
4.19. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la 
protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5. Dispositions finales 
 
5.1. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande.  
 
5.2. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
C. CLAES, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  La présidente, 
 
 
 
 
 
 
P. MATTA C. CLAES 
 
 


